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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

· Actualités des communes du Finistère

( Suite à la démission de M. Frédérick MORLEY-PEGGE, M. Jean-Jacques PLOURIN a été élu Maire de TREGARVAN le 20 juin 2005

( 3 communes finistériennes labellisées « pavillon bleu » pour cette année, il s’agit de :

· Fouesnant pour ses plages
· le port de Camaret

· le port du moulin blanc à Brest

· Informations importantes concernant les Marchés Publics :
( Emprunts : 
Les collectivités peuvent à nouveau négocier leurs emprunts en s’adressant directement aux organismes bancaires de leur choix (depuis la publication du décret n° 2005-601 du 27 mai 2005)
Toutefois, un risque d’annulation de ce texte par la cour de justice des Communautés européennes ayant été soulevé dans la presse spécialisée, le directeur des affaires juridiques au ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie vient de confirmer la conformité de ce décret avec la directive européenne de 2004, en précisant : 
- Que le terme « d’opérations d’approvisionnement en argent » vise « l’emprunt et tout ce qui ressemble à un emprunt, c’est à dire notamment les renégociations de dette »

- Que «  le fait de ne pas mettre d’obligation ne doit pas amener à faire n’importe quoi, pour les emprunts comme pour le reste. Il y a des cas où la négociation d’un emprunt, notamment la renégociation d’une ligne de trésorerie, ne justifie pas une mise en concurrence préalable.(…/…) En revanche, quand la situation le permet ou le justifie, il faut utiliser la mise en concurrence comme un élément qui va améliorer la visibilité de l’acheteur et son choix final, la question à se poser est la suivante : la mise en concurrence et la publicité préalable peuvent-elles m’apporter quelque chose en termes de qualité de l’achat ? »
( Délibération unique : 
Les modalités selon lesquelles l’assemblée délibérante d’une collectivité habilite l’exécutif à signer un marché viennent d’être aménagées par Ordonnance. La procédure selon laquelle les assemblées délibérantes sont appelées à délibérer deux fois (une première fois pour autoriser le lancement d’une procédure de passation de marché/ une seconde fois pour en autoriser la signature) est allégée : dispense de cette seconde délibération. L’assemblée délibérante pourra donc désormais par une seule délibération autoriser l’exécutif d’une collectivité territoriale à engager la procédure et signer le marché. En contrepartie, l’assemblée délibérante pourra revenir à tout moment sur son habilitation. (Sont essentiellement concernés les marchés d’un montant supérieur à 230 000 €)
· Définition de l’intérêt communautaire - report du délai transitoire
 
L’AMF 29 vous a tenu informé par mail du calendrier législatif très serré pour que le report du délai transitoire au 17 août 2006 soit effectif. Etat des informations au 28 juin : le report vient d’être définitivement adopté par le parlement mais il reste à publier la loi : à défaut d’une promulgation au 17 août 2005 et en l’absence de délibération de l’EPCI avant le 18 août prochain, nous vous rappelons que la totalité de la compétence sera ipso facto transférée au groupement.
Il convient donc d’être vigilant sur ce dossier, sachant bien sûr que l’intérêt communautaire n’est pas figé après définition : il peut être modifié, à tout moment, tout au long de la vie de la communauté.
· Création d’un prix « action innovante pour l’accessibilité » distinguant les initiatives des communes et E.P.C.I ( 12 prix- 3 par strates de population)
Les lauréats se verront remettre solennellement leurs prix par la Sécrétaire d’Etat aux personnes âgées et le Président de l’AMF, lors du prochain congrès national.  Sera distinguée toute initiative innovante et pertinente en faveur des personnes handicapées, mise en place récemment ou susceptible de l’être dans le courant de l’année 2005. Date de renvoi des dossiers : au plus tard le 15 septembre au secrétariat d’Etat aux personnes handicapées.  

Informations et document d’inscription sur le site de l’AMF 29 www.amf29.asso.fr
· Nouvelle Circulaire relative à la lutte contre les mariages simulés ou arrangés
La procédure d’alerte visant à prévenir la conclusion de ces unions a été renforcée. Cette nouvelle Circulaire du 2 mai 2005 - qui annule et remplace les Circulaires du 16 juillet 1992 et du 17 mai 1994-  décrit l’ensemble du dispositif applicable en la matière et précise la mission du parquet et celle des officiers d’état-civil.
Document de 24 pages consultable sur le site de l’AMF 29 www.amf29.asso.fr Rubrique « actualités »
· Plan canicule : recensement des personnes âgées et handicapées. 
Dans le cadre du dispositif national mis en place destiné à prévenir et lutter contre les conséquences sanitaires d’une éventuelle canicule, le maire est tenu d’instituer un registre nominatif des personnes âgées et handicapées de sa commune vivant à domicile qui en font la demande, pour permettre l’intervention des services sanitaires et sociaux auprès d’elles en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence :    
(  Le maire a 4 missions :
1/ informer ses administrés de la mise en place du registre nominatif et de sa finalité

2/ collecter les demandes d’inscription

3/ assurer la conservation, la mise à jour et la confidentialité du registre nominatif 

4/ le communiquer au préfet à sa demande, en cas de déclenchement du plan « canicule ».

Il est à noter par ailleurs que le maire n’a pas la responsabilité de la mise en oeuvre du plan d’alerte et d’urgence. Cette responsabilité incombe au préfet.

(   Afin d’aider les maires à accomplir ces 4 missions, la cellule d’appui mise en place à la DGAS propose 2 outils d’information :

1/ un mode d’emploi du recensement sous forme de questions-réponses mis en ligne sur le site Internet du ministère des solidarités, de la santé et de la famille (http://www.sante.gouv.fr/canicule/index.htm)

2/ une adresse courriel ( dgas-celluleappui@sante.gouv.fr ) pour répondre aux questions soulevées par la mise en pratique des opérations de recensement.

Ainsi que 2 formulaires d'inscription sur le registre et un accusé de réception.

Vous trouverez tous ces documents ainsi qu’une note plus générale de l’AMF sur le site de l’AMF 29 www.amf29.asso.fr    Rubrique « actualités »
Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
· Guide juridique de la prévention des risques naturels majeurs – juin 2005
Guide édité par le Ministère de l’écologie afin d’informer sur la prévention des risques naturels majeurs. Ce guide est consultable sur Internet à l’adresse suivante : http://www.prim.net/professionnel/guiprim/guiprim.pdf
· Communication de l’ADAPEI (Mise en place de l’action AMF 29- ADAPEI programmée en décembre 2005) :
 « Accueillir une personne handicapée ?  C’est simple…même le préfet l’a fait ! Nous avions interpellé le préfet l’année dernière pour lui signifier que les personnes handicapées mentales méritaient également d’être invitées à la préfecture comme n’importe quel autre citoyen.  Monsieur le Préfet avait très gentiment  répondu en invitant à goûter à la préfecture une vingtaine de personnes handicapées. Ce que le préfet a fait, vous aussi pouvez le faire ! Ce n’est pas parce qu’elles sont prises en charge par des institutions spécialisées que les personnes handicapées doivent restées à l’écart de notre société. Il n’y a aucune raison pour qu’elles ne participent pas à la vie de la cité comme les autres. C’est pour lutter contre notre tendance naturelle à mettre à l’écart des gens différents que l’AMF et l’ADAPEI ont décidé de demander aux maires d’organiser dans leur commune des actions symboliques visant à faire comprendre par le geste, et non plus seulement par la parole, que les personnes handicapées mentales font partie de notre communauté humaine. Nous proposons aux maires d’inviter un jour dans leur commune une ou plusieurs personnes handicapées mentales pour participer à une activité de la commune. Les exemples d’activité sont aussi nombreux que banals : voir un match de foot, participer à la fête du village, prendre le thé avec le club du troisième age, faire une balade avec le club de randonnée, participer à l’atelier peinture, assister à un conseil municipal, rencontrer les jeunes, assister à un spectacle, etc…Toutes les occasions ordinaires sont bonnes à prendre. Bien évidemment, ce type d’accueil ne s’improvise pas. Il demande un minimum de préparation. C’est pourquoi l’ADAPEI a mis en place un service d’assistance aux communes chargé d’aider les maires à organiser ces actions symboliques. Si vous avez envie de participer à cette opération - même si vous ne savez pas encore précisément ce que vous allez faire – appelez Monsieur Jean-Marc Briant, coordonnateur de l’opération, à l’ADAPEI. C’est si simple… » 

Les communes sont invitées à contacter l’ADAPEI au (02.98.55.51.43 ou par mail : adapei29@wanadoo.fr

